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Cette formation a plusieurs objectifs.  

Les professionnels de l’éducation canine, 

les clubs canins, les particuliers eux-

mêmes sont confrontés fréquemment à 

une multitude de problèmes avec le chien 

allant de soucis bénins à des problèmes 

graves.  

 

Agressivité́ envers l’humain ou les 

congénères, peur, anxiété́, fugue, 

désobéissance, destruction etc.  

 

Autant de problèmes qui, non solutionnés 

ou mal solutionnés s’amplifient et peuvent laisser tout un chacun démuni.  

 

La compagnie d’un chien se doit d’être agréable et plaisante et ne doit, ni être, 

ni devenir, une contrainte ou une source d’anxiété́, de crainte voir de peur 

journalière pour le maitre et sa famille.  

 

Les intervenants canins doivent être capables, avec des connaissances 

théoriques et techniques, d’intervenir sur chaque cas qui leur est présenté́ et 

de pouvoir apporter les techniques cohérentes, saines et efficaces pour 

solutionner les problèmes et ramener la cohésion dans les relations humains-

chiens.  
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PUBLIC CONCERNE ET NIVEAU REQUIS  

 

¶ Cette formation s’adresse prioritairement 
à tout particulier ayant des problèmes avec 

son chien mais aussi à tout professionnel, 

représentant d’un Club canin ou association à 

but non lucratif souhaitant venir sans chien ou 

avec chien, pour acquérir des connaissances 

théoriques et techniques sur les troubles du 

comportement du chien et les techniques de 

travail pour les solutionner.  

 

¶ Tout particulier, professionnel, représentant d’un Club canin ou association 

à but non lucratif souhaitant venir avec un chien (quel que soit sa race et les 

troubles qu’il présente) pour acquérir des connaissances théoriques et techniques 

sur les troubles du comportement du chien et les techniques de travail pour les 

solutionner.  

 

LE CONTENU 

 

¶ 1er jour :  Aperçu des connaissances théoriques sur la psychologie canine 

et troubles du comportement chez le chien  

 

¶ Jours 2, 3, 4 et 5 : Prise en charge de tous les chiens présents :  

 

Á Gestion des problèmes. 

Á Techniques de travail, adapté à chaque cas. 

Á Travail de terrain avec conseils et mise en œuvre de solutions de travail en 

solution de problématiques. 

Á Thérapies comportementales et actions intelligentes sur les problèmes 

présentés. 

Á Gestion des conflits relationnels. 

Á Suivi d’évolution comportementale. 

Á Prise en charge technique du maitre et de son chien  

Á Travail d’éducation et de rééducation ciblé.  
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 DUREE, HORAIRES ET LIEU 

  
DUREE DE LA FORMATION 
5 journées soit 35 heures de formation.  

 
HORAIRES :  
Lundi à Vendredi 9 h - 12 h et 14 h - 18 h.  

 
LIEU DE LA FORMATION  
Adresse :  

Lieu-dit « Montalivet » - 47170 Sainte Maure de Peyriac – Lot et Garonne  

 

 

Mail :  HP@hervepupier.com  

 

 

CALENDRIER DES FORMATIONS 

 

Cette formation est très spécifique et elle intéresse beaucoup de personnes.  

 

Les dates officielles pour se trouvent sur le calendrier des formations  

Téléchargeables sur le site internet : 

http://www.hervepupier.com/images/PDF/calendrier-formations-HP.pdf  

 

 D’autres dates peuvent venir s’ajouter au fur et à mesure en fonction des 

demandes.  

 

S’agissant d’une formation axée sur des chiens problématiques, le nombre de 

participants avec chien est restreint, ce qui n’est pas le cas pour les participants 

venant sans chien.  

 

 

TARIFS 

 

FORMATION SANS CHIEN 
-  Le prix de la formation est de 1032 Euros TTC pour une personne sans chien  

 

mailto:HP@hervepupier.com
http://www.hervepupier.com/images/PDF/calendrier-formations-HP.pdf
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FORMATION AVEC CHIEN.  
-  Le prix de la formation est de 1208 Euros TTC pour une personne avec chien  

-  Le prix de la formation est de 1358 Euros TTC pour un couple venant avec 

chien  

 
Conditions dôex®cution et r¯glement int®rieur en annexe 

 

POSSIBILITES ET GARDIENNAGE DE VOTRE CHIEN PENDANT LA NUIT  

 

Possibilité́ de venir avec votre chien. Mise à disposition d’un box d’attente 

durant les horaires de travail des jours de formation et entre 12h et 14h).Merci 

de préciser dans votre dossier d’inscription si vous souhaitez la mise à 

disposition d’un box d’attente ou si vous préférez laisser votre chien en voiture 

( caisse conseillé) 

 

Nous ne gardons aucun chien en dehors des horaires de cours. Les lieux doivent 

être libérés au plus tard le soir à 19 heures.  

 

ATTESTATION DE FORMATION  

 

La formation « chiens difficiles » entraine une attestation de formation 

« Chiens difficiles – Troubles du comportement ». 

 

 

REPAS  

 

Concernant les repas de midi, il existe des établissements aux alentours du 

centre, mais vous pouvez ramener votre repas au centre (sont à votre 

disposition, frigidaire, micro-ondes et table de cuisson).  
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Hébergemen t :  

Nous sommes dans le Lot et Garonne mais situés aussi près des départements du 
Gers et des Landes. Vous n'aurez donc pas de mal à trouver différents lieux 
dõh®bergement. Le centre de formation ne sõoccupe pas de l'hébergement et nous 
vous invitons à faire vos recherches dans les alentours de Sainte Maure de Peyriac 
(47170) 
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MONSIEUR PUPIER HERVE.  

¶ Dresseur et éducateur canin spécialisé. 

Maitre de formation dans les disciplines 

de l'éducation canine, l’éducation canine 

spécialisée et le dressage canin depuis 

1982. Eleveur Berger Allemand pendant 

16 ans durant cette période.  

 

¶  Etablissement déclaré en Préfecture de 

la Drôme. Direction départementale des 

Services vétérinaires. Environnement-

Protection animale sous le numéro 

d'enregistrement : 26C-05-115.  

 

¶  Titulaire du Certificat de capacité́ N°26080 relatif à l'exercice des activités 

liées aux animaux de compagnie domestiques de la Préfecture de la Drôme 

Direction des Services Vétérinaires.  

 

¶  Titulaire du Certificat de capacité́ N°26025DM relatif à l'exercice de l'activité́ 

des chiens au mordant en tant que dresseur professionnel et formateur de la 

Préfecture de la Drôme Direction des Services Vétérinaires.  

 

¶ Titulaire du CESSCAM Certificat d'études pour les Sapiteurs au 

comportement canin et accompagnement des Maitres. Formation spécialisée, 

validée par le Ministère de l'agriculture et de la pêche et le Ministère de 

l'Intérieur de l'Outre-mer et des collectivités locales. Cesscam SAP N° 

08.02.029.  

 

QUELQUES TITRES OBTENUS :  
 
Parmi de très nombreux concours et expositions, les principaux :  

¶  Champion de France (jura) Nationale Elevage Berger picard (male).  

 

¶  Champion d'Europe (Gênes - Italie) Berger Picard (mâle).  

 

¶  Championnat de France de Bouviers Bernois Nationale Elevage Vichy Owen 

des Hautes Vernades classé 4ème (Mâle).  

 

¶  3ème au Championnat de France de Bergers de Beauce Nationale Elevage  

(Femelle).  

 

¶  1er de la Nationale d’élevage en Hovawart Mâle.  
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 PRISE EN CHARGE TOTALE OU PARTIELLE DE 

VOTRE FORMATION PAR UN ORGANISME TIERS  

 

Que ce soit en qualité de demandeur 

d’emploi ou dans le cadre d’une 

reconversion professionnelle, il est 

possible que certains organismes puissent 

vous aider de façon partielle ou totale 

dans le financement de votre formation.  

 

Il vous appartient de vous rapprocher de 

ces organismes en leur présentant cette 

documentation technique.  

 

Si vous avez besoin d’un devis pro-forma personnalisé à vos noms et adresse, 

prenez contact avec nous, en nous précisant également la formation choisie 

ainsi que sa date. Nous vous ferons parvenir celui-ci pour l’étude de votre 

dossier par votre organisme de financement éventuel.  

 

Le devis pro-forma peut être retiré directement en ligne à la rubrique 

téléchargement des documentations sur notre site internet.  

 

Dans le cadre d’une demande de financement, si vous nous faites parvenir votre 

dossier d’inscription, celui-ci ne pourra être validé qu’après réception de l’avis 

de prise en charge.  

 

Pour plus de renseignements à ce sujet, n’hésitez pas à prendre contact avec 

nous.  

 

Pour tous dossiers faisant l'objet d'une prise en charge par un organisme, 

s'ajoutent à ces tarifs des frais de dossiers d'un montant forfaitaire de 187.00 

Euros.  

 

 

SUIVI POST-FORMATION 

 

Nous estimons que notre rôle de formateur ne s’arrête pas à la formation en 

elle-même. C’est pourquoi est prévu un accompagnement et un suivi de nos 

stagiaires après la fin de formation, à la demande de chaque stagiaire.  

 

Durant toute cette période, vous pourrez faire appel à nous pour tous 

renseignements et aides dans vos démarches. 
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Ce dossier dôinscription (pages de 9 à 12) est ̈  nous retourner dûment complét®͕, paraph® et 

sign®, accompagn® de votre règlement (à lôordre de « Centre Hervé Pupier »). Une 

confirmation dôinscription vous sera envoy®e d¯s r®ception.  

 

 

Nom et Prénom :  

 

Date de naissance :      Sexe :   

 

Adresse :  

 

 

 

Code Postal :       Ville  : 

 

Téléphone Fixe :      Mobile : 

 

Mail :  

 

M’inscris à la Formation « Chiens difficiles – Troubles du comportement » se 

déroulant (suivant le calendrier des formations)  

Du :     au : 

 

 

Présence dôun chien : (Si oui fournir Copie carte tatouage et vaccins)  

 Oui    Non 

Mise ¨ disposition dôun box dôattente :  Oui    Non 

Chien laissé en voiture (caisse conseillé) :  Oui    Non 

 

Nombre de participants  

 Personne seule    Couple 

 

Je joins avec mon dossier d’inscription mon règlement total de............... TTC  

 

Pour tous dossiers faisant l'objet d'une prise en charge par un organisme, 

s'ajoutent  ̈ ces tarifs des frais de dossiers d'un montant forfaitaire de 

187.00 Euros  

 

Fait le    à     Signature  
(Précédée de la mention  

    « Lu et approuvé »)  
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PRESENCE DȭUN CHIEN  

 

Tous les chiens sont acceptés, LOF et non LOF, catégorisés ou pas.  

 

Si vous venez avec un chien, merci de joindre à votre dossier :  

¶ Copie carte de tatouage.  

¶ Copie LOF si chien LOF.  

¶ Copie vaccins à jour.  

¶ Copie documents légaux si votre chien est un chien catégorisé et copie 

assurance chien.  

 

 

Nom du chien : 

 

Race et sexe : 

 

N® le : 

 

Détenu depuis le :  

 

SUCCINCTEMENT MERCI DE NOUS EXPLIQUER CI-APRES LES PROBLEMES RENCONTRES  
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 REGLEMENT INTERIEUR ET CONDITIONS $ȭ%8%#54)/. POUR LES 

STAGIAIRES EN FORMATION  

 
TERRAIN, ACCES AU TERRAIN ET AUX LOCAUX, MESURES DE SECURITO  
1-  Les chiens doivent être obligatoirement tenus en laisse.  

2-  Les chiens doivent être détendus avant de pénétrer sur le terrain de travail et 

ne doivent y rentrer qu’à la demande du responsable.  

3-  Les chiens ne doivent pas divaguer sur les terrains de dressage et de détente 

sauf autorisation du responsable.  

4-  Les excréments accidentels doivent être ramassés par les maîtres.  

5-  Les chiens sont strictement interdits dans les locaux de bureaux et salle de  

formation.  

6-  Les box utilisés sont propres et doivent être rendus propres. Le matériel de 

nettoyage est fourni par le centre de formation.  

7-  Il est interdit de fumer pendant que l’on travaille son chien ainsi qu’en salle 

de formation. Des pauses sont prévues à cet effet.  

8-  Les mégots de cigarettes ne doivent pas être jetés au sol, tout comme tout 

autre détritus. Des cendriers et poubelles sont prévues à cet effet. 

9-  Les parties privatives de l’entreprise sont des accès interdits.  

10-  Les véhicules doivent être garés sur la partie Parking du terrain.  

11-  Les chiens doivent être à jour de leurs vaccins ainsi que de tous documents 

obligatoires prévus par la législation.  

12-  Un devoir de réserve est exigé sur le travail de chaque maître et son chien 

et entre les stagiaires en formation.  

13-  Aucun coup sur un chien ne sera toléré́.  

14-  Tenue vestimentaire et langage correct exigés.  

15-  Les différents lieux autorisés aux stagiaires sont propres et doivent le 

demeurer.  

16- Les précautions et mesures de sécurité́ doivent être respectées. Les contacts 

avec un autre chien que le vôtre, ou contact chien à chien sont interdits, sans 

avis et autorisation préalable du responsable.  

17- Le respect des horaires est impératif. 

 

18- ASSURANCES : L’assurance responsabilité́ civile professionnelle de 

l’entreprise ne fonctionne en cas de problèmes, uniquement que sur le terrain 

d’entrainement et en présence et à la demande du responsable. Le stagiaire doit 

avoir une assurance responsabilité́ civile pour les autres cas.  

19- En cas d’un nombre insuffisant de stagiaires à une session de formation, le 

centre se réserve le droit d’annuler celle-ci en proposant une autre date de 

formation. Le centre devra prévenir par courrier recommandé avec AR les 

stagiaires de cet annulation au moins 10 jours avant la date prévue de ladite 

formation.  
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FORMATION  
1-  Les appréciations du responsable ou des personnes habilitées par l’entreprise 

sur les contrôles de connaissances et remise des certifications de formation aux 

stagiaires sont irrévocables et sans appel.  

2-  Toute absence d’un stagiaire pendant sa formation devra être justifiée.  

3-  Toutes les formalités administratives, documents, avis de prise en charge et 

règlements doivent être assurés le jour d’entrée en formation.  

4-  Les sommes versées à l’inscription à une formation sont définitivement 

acquises par l’entreprise en cas de désistement du stagiaire pour quelle que 

cause que ce soit et ce, dans les 8 jours avant la date d’entrée en formation.  

5-  Une fois le stagiaire entré en formation, le montant de la formation est dû 

dans sa totalité́ en cas de départ non justifié ou non valable donné par celui-ci. 

L’organisme se réserve le droit d’expulser un stagiaire de la formation en cas 

de manquements de sa part quel qu’il soit, et dans ce cas l’entreprise 

remboursera le stagiaire au prorata du travail non fait.  

 

Le Responsable - Hervé PUPIER  

 

 

 

 

 

 

 

Signature du stagiaire, précédée de la Mention : « lu et approuvé »  

 

 

 

 

 

Votre dossier accompagné de votre règlement doit être envoyé à :  

CENTRE HERVE PUPIER  

Lieu-dit Montalivet. 47170. Sainte Maure de Peyriac 
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